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Collaboration entre la Protection
civile et les organisations privees
dans le secteur sanitaire
Dr W. Vogt, medecin-conseil de l'Office
federal de la protection civile

La devise «L'union fait la force» est egale-
ment valable pour le service sanitaire de ia

protection civile. C'est pourquoi uneetroite
collaboration doit s'instaurer avec les
organisations privees existantes La Croix-Rouge

suisse et l'Alliance suisse des Samaritains
ont les memes objectifs que la Protection
civile, k savoir la preparation des aides sans
formation medicale charges de s'occuper
des malades et des blesses. II est done appa-
ru que ces trois organismes pouvaient unir
leurs efforts dans le domaine de I'instruc-
tion.

Instruction du personnel sanitaire
sans formation medicale dans le
cadre de Ia protection civile

La loi föderale sur la protection civile pre-
voit que toutes les personnes nouvellement
incorporees dans les organismes de protection

locaux et d'etablissement doivent parti-
ciper ä un cours d'introduction. Les cadres
et le personnel specialise sont instruits dans
des cours de base de douze jours au plus. Des

cours de perföctionnement d'une meme duree

sont egalement prevus. Enfin, chaque
annee, les personnes incorporees sont con-
voquees k des exercices et rapports d'une
duree de deux jours au plus.
II est indispensable que le personnel sanitaire

sans formation medicale, ä qui l'on confie
le traitement et les soins äapporter aux malades

et blesses, beneficie d'une instruction
specialisee apres le cours d'introduction
C'est pourquoi des cours de base seront m-
troduits dans les prochaines annees. Ces

cours comprendront une premiere partie
d'une duree de trois jours qui permettra aux
sanitaires et aux aides-soignants de s'initier
aux premiers soins. Les aides-soignants
suivront la deuxieme partie du cours, d'une
duree de 2 jours, qui sera consacree aux
soins aux malades a domicile et latroisieme
Partie, d'une duree de 1 jour, qui aura pour
theme les soins aux malades dans les
installations protegees.

L'instruction sanitaire dans les
organisations privees

Ctoix-Rouge suisse:

- La Croix-Rouge suisse organise depuis de

nombreuses annees un cours de 14 heures
de soins aux malades ä domicile. Ce cours
donne les rudiments des soins les plus
courants.
En outre, la Croix-Rouge forme des auxi-
liaires-hospitalieres Croix-Rouge dans

un cours pratique et theorique de 28 heures,

complete par un stage de 96 heures
dans un etablissement hospitaller.
Enfin, eile prepare le personnel soignant
quahfie ä donner une instruction aux
personnes sans formation, dans des cours de

monitrices de 10 jours.

Alliance suisse des Samaritains

- L'Alliance suisse des Samaritains organise

depuis des annees des cours de
premiers secours en cas d'accident.
Des cours de secourisme de 10 heures in-
culquent les mesures immediates pour
sauver les vies et qui devraient etre con-
nues de toute la population
Un cours d'introduction aux soins aux
malades a domicile d'une duree de 30

heures permet d'apprendre les notions
de base et les soins elementaires.
Un cours de 12jours forme les moniteurs
samaritains qui iront ensuite fonctionner
comme instructeurs dans les cours de

secourisme et les cours de samaritains.

Accord entre l'Office federal de
la protection civile et les
organisations privees

Afin d'etablir uneetroite collaboration, plu-
sieurs accords ont etc prepares et conclus

entre l'Office federal de la protection civile
d'une part, la Croix-Rouge suisse et
l'Alliance suisse des Samaritains d'autre part.

- Un accord limite dans le temps entre l'Office

federal et les deux organisations
privees prevoit que le cours de soins aux ma-
lades ä domicile est reconnu officielle-
ment et dispense les participants de la
deuxieme partie du cours de base de la

protection civile consacre k ce theme.

- L'Office federal et la Croix-Rouge suisse
ont convenu que la formation des auxi-
liaires-hospitalieres Croix-Rouge etait de
la competence de cette organisation et de

ses sections. Une telle formation dispense
de la premiere et deuxieme partie du
cours de base de la protection civile. Les

auxiliaires-hospitalieres qui s'enrolent k
titre volontaire dans la protection civile
sont incorporees comme telles dans les

formations sanitaires dc cet organisme.

- Un projet d'accord entre l'Office federal
et la Croix-Rouge suisse confie ä cette
derniere le som d'instruire le personnel
enseignant aux personnes sans formation

; le cours de monitrices pour les soins
aux malades k domicile doit etre suivi par
le personnel instructeur fonctionnant
dans la deuxieme et la troisieme partie du

cours de base de la protection civile.

- Un accord provisoire entre l'Office
federal et l'Alliance suisse des Samaritains

fixera la reconnaissance reciproque
du cours pour instructeurs samaritains et
du cours de la protection civile destine a
la formation des instructeurs sanitaires.

L'Office federal de la protection civile est

d'avis qu'une collaboration fructueuse avec
la Croix-Rouge suisse et l'Alliance suisse des

Samaritains est tres importante, car el le

permettra d'unifier l'instruction et de reduire
les frais.
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